
 

               1/4 

 

 

 

 

 

 

Jurys de la Communauté française  

de l'enseignement secondaire ordinaire 
 

Consignes d’examens 

 

Cycle 2020-2021/2 

Option :  Horticulteur spécialisé en aménagement parcs 

et jardins  

Matières  - Technologie du métier. 

- Phytotechnie horticole. 
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I. Informations générales 

••• Identification de la matière 

Nom de l’option de base groupée (OBG) : Horticulteur spécialisé en aménagement parcs et jardins  

- Technologie du métier. 

- Phytotechnie horticole. 

- Aménagement des parcs et jardins. 

••• Programme 

Selon la règlementation, les questions d'examens porteront sur les programmes de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles1. Ces programmes sont téléchargeables sur le site 

http://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/programmes.  

Numéro du programme : 297P/2005/249 

Lien : https://www.wallonie-bruxelles-enseignement.be/progr/297P-2005-249.pdf 

Rappel : ces consignes ne se substituent pas au programme de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Elles 

complètent le programme et précisent notamment les modalités d’évaluation. 

••• Titre visé, type d’enseignement 

Titre : le Certificat d'enseignement secondaire supérieur pour l'enseignement secondaire 

professionnel (CESS). 

II. Organisation de(s) l’examen(s) de 

••• Modalités de passation 

L’examen se déroulera oralement lors d’une promenade dans les jardins de l’Institut Redouté-Peiffer 

le lundi 3 mai 2021 à 10h. 

Le candidat pourra être en possession   de ses notes préparatives. 

Techno du métier : 

- Utilisation des équipements de protection spécifiques aux travaux à réaliser. 

-  Appliquer la législation et les règlements en matière de protection et prévention au travail.  

                                                           

1 Article 10 du Décret du 27/10/2016 portant organisation des jurys de la Communauté française de 

l'enseignement secondaire ordinaire 
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-  Respecter les mesures de sécurité à prendre lors de l’utilisation d’outils et de la manipulation de 

matériels, dans le respect des personnes, des végétaux, des animaux, des biens et de l’environnement.  

-  Comprendre la signification des indications reprises sur les étiquettes des produits commerciaux 

(engrais, produits phytopharmaceutiques, huiles, carburants, … 

- Respecter les consignes de sécurité et d’hygiène lors de l’utilisation de produits commerciaux 

(engrais, produits phytopharmaceutiques, huiles, carburants, … -  

- Adopter une attitude de prévention des situations dangereuses.  

- Assurer les premiers soins et faire appel si nécessaire aux services de secours.  

-  Appliquer les règles d’ergonomie. Maintenir les gestes et postures nécessaires à l’exécution des 

diverses tâches professionnelles dans le respect de son intégrité physique.  

- Appliquer la législation en matière d’environnement.  

Phyto horticole : 

- Utilisation des produits phyto. 

- Règles d’utilisation des produits phyto. 

- Alternative à l’utilisation du glyphosate dans les jardins. 

- Alternative aux moyens chimiques de lutte contre les ravageurs et maladies. 

- respect des consignes d’utilisation, de dosage, et des règles de sécurité, d’hygiène et de protection 

de l’environnement. 

Aménagements Espaces verts 

1) Réalisation de plantation : 

- Principe de base de la plantation à racines nues, en mottes, et containers. 

- respecter la chronologie des opérations et utilisation des outils adaptés.  

- Explication théorique de la réalisation de plantation avec amendement, fumures, etc… 

2) Réalisation d’un gazon : 

- Chronologie des opérations de préparation du sol. 

- Méthodologie de semis ou de placage du gazon. 

- Opérations postérieures au semis et au placage du gazon. 

- Opérations de rénovation et réhabilitation de pelouse. 

- Chronologie des opérations d’entretien d’un gazon lors d’un contrat d’entretien. 
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3) Réalisation d’une pièce d’eau  

- Principe de base de la réalisation d’une pièce d’eau. 

- Connaissance des matériaux de construction des pièces d’eau. 

- Méthodologie de construction et chronologie des opérations. 

- Accessoire de décoration de la pièce d’eau, pierre, éclairage, cascade, pompe, etc… 

4) Opération d’entretien des plantations : 

- taille de haies. 

- principe de tailles des arbustes à floraison de printemps et d’été. 

- Taille de conduite des petits arbres en jardin de ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


